
 
Cagnotte, le 16 mai 2022 

Monsieur le Président 

Communauté de communes de MACS 

Allée des Camélias  

40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse 

 

Objet : extraction, exaction, la TVB est mise à mal à St Geours.de Maremne 

 

Monsieur le Président, 

    Saint Geours de Maremne possède, surtout dans la partie 

sud, des espaces naturels humides que l’on retrouve répertoriés en zone naturelle et en trame 

verte et bleue au PLUi de la communauté de communes. 

Il semble que l’importance, voire le côté remarquable de ces espaces, ne soit pas 

partagé par tout le monde puisqu'on a vu récemment un engin de terrassement déployer son 

bras ravageur dans l'espace localisé sur la carte ci-après. 

A la SEPANSO on s’interroge : est-il possible d’intervenir sur ces espaces 

règlementés sans une étude préalable ? De toute évidence agir sur une zone humide provoque 

des modifications notoires du biotope voire l’asséchement. 

Il nous parait donc important que vos services mesurent l’importance des dégâts 

commis in situ et entreprennent une sensibilisation à l’importance et au respect de ces milieux. 

 

Je vous remercie par avance des actions que vous voudrez bien entreprendre et, je 

vous prie d'agréer Monsieur le président mes salutations distinguées. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
http://www.sepanso40.fr 

 

Copie à : 
Mairie de St Geours de Maremne - Préfète des Landes - DDTM 



 

 

 
Commune de St G. de Maremne ; cartographie extraite du PLUi opposable ; le lieu évoqué est 

encadré en rouge. 

 


